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Dossier 2025 /2026
	Photo
D’identité format standard
3.5 * 4.5
	Nom : ……………………………………………......................................

Prénom : ………………………………………………………………..

Adresse : ………………………………………………………………..

CP : ……………………… Ville : ……………………………………....
Date de Naissance : …………………………………………………..

Téléphone : ……………………………………………………………..
Mail : …………………………………………………………………….


Instrument 1  : …………………………………Instrument 2 : ………………………………………….
Toute inscription est définitive.

Aucun remboursement n’est possible en cours d’année, les professeurs étant rémunérés pour toute l’année, que l’enfant participe ou non aux activités de l’école. La participation de l’élève est obligatoire aux activités suivantes :
Année scolaire de 32 semaines de cours environ, pas de cours pendant les vacances sauf rattrapage de cours des professeurs.  1 heure de cours de formation musicale par semaine obligatoire jusqu’en fin de second cycle (classe de BREVET) aucune dérogation possible, les élèves doivent se conformer au règlement. 1 demi-heure de cours d’instrument. Ensemble musical collectif obligatoire à partir de la 2ème année d’instrument si en place à la rentrée. Au-delà en fonction du niveau participation à l’Harmonie. Aucune dérogation possible dans ces pratiques collectives.
Je soussigné, …………………………………………………………………………………………………… confirme l’inscription de mon enfant pour la rentrée 2025 : m’engage à ce qu’il participe à l’ensemble des activités, déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur, autorise que mon enfant soit pris en photo lors de manifestations musicales pour les besoins de l’association, compte rendu, lettres d’informations, site internet de l’association et tout support mettant en valeur l’apprentissage de la musique au sein de l’association. Toutes ces données sont exploitées dans notre logiciel de gestion Opentalent.
Droit d’adhésion et d’entrée à l’Ecole de Musique à verser avec la présente inscription : 15 €, non remboursable.  Montant des cours à payer au mois de septembre en 3 paiements avec la communication du planning.



A ___________________________ le _______________________________


Signature.
SECTION ECOLE DE MUSIQUE





FICHE  D’INSCRIPTION 2025





Nous prenons les Chèques Vacances
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